
  te ier    Musicau
Bulletin d’inscription 2023-2024

Nom et prénom de l’enfant : ...........................................................................................................
Classe : ............................ École : .....................................................................................................
Nom (parent) : ..................................................................................................................................
Tél : .............................................................. Mail : ...........................................................................
Adresse :.............................................................................................................................................

Éveil 3-4 ans, mercredi de 16h à 16h45, salle 5 de l’Agora
Éveil 5-6 ans, mercredi de 17h à 17h45, salle 5 de l’Agora

Réservé à l’administration :             Réinscription                                 Inscription                                         Liste d’attente

Date      Signature des responsables légaux

J’accepte

Je refuse

La publication d’images fixes ou animées, d’enregistrements ou de producion en 

illustrations d’articles de mon enfant sur le site et les supports de communication de 

la Ville (les légendes des images ne comporteront pas de renseignements susceptibles 

d’identifier précisément l’enfant).

Le mardi de 17h à 18h au Périscolaire d’Atur (de septembre à janvier)

Le mardi de 17h à 18h au Périscolaire de Saint-Laurent-sur-Manoire (de février à juin)

Le mercredi de 13h30 à 14h30 au Studio 53 / Médiathèque de Boulazac (année scolaire 

de septembre à juin)

Le jeudi de 17h à 18h au Périscolaire d’Yves Péron (de septembre à janvier)

Le jeudi de 17h à 18h au Périscolaire de Joliot-Curie (de février à juin)

Service Enfance Jeunesse - 05 53 35 59 77 - me.labrousse@boulazacislemanoire.fr

Eveil pour les 3-6 ans, au choix :

Chorale «Bim Bam Boum« pour les 6-11 ans, au choix :

Droit a l’image :

Inscription valable pour l’ensemble de l’année scolaire 2023-2024. 
Toute absence supérieuse à 3 séances consécutives sans justificatif vaudra annulation de ladite inscription.

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par la Ville de Boulazac-Isle-Manoire pour gérer les activités musicales. 
La base légale du traitement est celle de la Ville de Boulazac. Les données collectées seront communiquées aux seuls services de la Ville.
Les données sont conservées pendant une durée maximum de 5 ans.
Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données. Vous 
pouvez également vous opposer au traitement de vos et également exercer votre droit à la portabilité de vos données. Consultez le site cnil.fr pour plus d’informa-
tions sur vos droits.
Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez contacter mairie@boulazacislemanoire.fr
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.

Inscrivez-
vous 

directement 
en ligne !


